COMMUNE DE LOUVRES

CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE-RENDU DE LA REUNION
DU VENDREDI 15 MAI 2009

L’an deux mille neuf, le quinze mai, à 21 heures, le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni en Mairie, en séance publique, sous la présidence de M. Guy MESSAGER, Maire.

Etaient présents : 

M. Guy MESSAGER, Maire, Mme Renée DANILO, M. Eddy THOREAU, Mme Françoise EMERY, M. Jean-Pierre FARNAULT, Mme Naïma VOISIN, M. Jean-Marie FOSSIER, Mme Patricia HAUPAS, M. Dominique PONSART, Maires-Adjoints.
M. Alain CLAUDE, Mme Simone JOUGLARD, M. Jean-Claude POTIN, Mme Nathalie CAILLARD, Mme Nathalie PRIEUR, M. Nicolas DUCROCQ, Mme Sarmela SABARATNAM, M. Julien COURY, M. Nicolas PASTUR, M. Tony SAVIN, Melle Marion RAHALI, M. Abdenour CHIBANE, M. Michel WAGNEZ.

Absents excusés et représentés :

M. Jean-Claude LECOINTE (procuration à M. Guy MESSAGER), Mme Magali JOUBERT (procuration à Mme Françoise EMERY), Mme Samira SAOULI (procuration à M. Jean-Pierre FARNAULT), Mme Françoise COLLOMB (procuration à Mme Patricia HAUPAS), M Frédéric NAVAS (procuration à Mme Renée DANILO), Mme Nathalie CARRIER (procuration à M. Abdenour CHIBANE), Mme Brigitte BOSSU (procuration à M. Michel WAGNEZ).

------------------------------
Mme Nathalie CAILLARD a été désignée pour assurer les fonctions de secrétaire.

------------------------------
Le Procès-verbal et le Compte rendu de la séance du 20 janvier sont adoptés, à l’unanimité des suffrages.

------------------------------
1. APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2008 DU RECEVEUR
Madame Renée DANILO, Maire-Adjoint, expose :

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2008 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par M. le Trésorier principal accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’Actif, du Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à réaliser.

Après avoir entendu et approuvé les comptes administratifs de l’exercice 2008 (ville et assainissement).

Après s’être assuré que M. le Trésorier Principal a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2007, celui de toutes les recettes émises et celui de tous les mandats de paiement effectués et qu’il a procédé à toutes les écritures d’ordre.

1°) Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2008, y compris celles relatives à la journée complémentaire.

2°) Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2008 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages.

( déclare que les comptes de gestion de la commune et du budget annexe « assainissement » dressés pour l’exercice 2008 par Monsieur le Trésorier Principal, visés et certifiés conformes par l’ordonnateur, n’appellent ni observations ni réserves de sa part.
2. RENOUVELLEMENT DE LA LIGNE DE TRESORERIE – ANNULATION DE LA DELIBERATION N° 9026
Madame Naïma VOISIN, Maire Adjoint, rappelle que par délibération en date du 20 mars 2009, le Conseil Municipal a autorisé Monsieur le Maire à signer le contrat relatif à la ligne de trésorerie.

La délibération pré citée faisait état d’un contrat d’une durée d’un an à compter du 20 mars 2009 au 19 mars 2010.

Or le contrat, tel qu’il a été signé le 6 avril par Monsieur Le Maire,  indique dans son article 4 « une durée de 364 jours à compter du 15 avril 2009 jusqu’au 13 avril 2010 ».

Il est donc demandé au Conseil Municipal, afin que les dits documents soient en concordance, d’annuler la délibération n°9026 et de la remplacer par la présente. 

Les conditions proposées par la Caisse d’Epargne sont les suivantes :


- Montant maximum : 800 000 euros


- Taux applicable : Eonia + marge de 1,50 % - base de calcul des intérêts : exact /360


- Frais de dossier : 2 000 euros


- Durée : 364 jours (du 15 avril 2009 au 13 avril 2010).
Le Conseil Municipal,  après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages.

( accepte d’annuler la délibération n°9026 du 20 mars 2009 et de la remplacer par la présente. 

3. SYNDICAT DU CROULT ET DU PETIT ROSNE – VENTILATION DES CENTIMES SYNDICAUX POUR LES FRAIS DE FONCTIONNEMENT (EXERCICE 2009)
Monsieur Jean-Marie FOSSIER, Maire-Adjoint, expose :

Le Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne (S.I.A.H) nous a transmis la délibération du Comité Syndical du 18 mars 2009 par laquelle il a décidé :

· d’augmenter la valeur du centime syndical en masse de 6 400 715, 90 € à 6 528 730,21 €.

· d’adopter le tableau de répartition des centimes syndicaux/frais de fonctionnement par commune dont le montant global s’élève à 6 528 730, 21 € pour l’année 2009.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages.

( décide d’approuver la délibération prise par le Comité Syndical du Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne ainsi que le tableau de ventilation par commune, soit pour la commune de Louvres : 266 610,48 €.

4. SIGNATURE D’UNE CONVENTION « CHANTIER JEUNES » AVEC LA MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE « LA LUCARNE ».
Madame Patricia HAUPAS, Maire Adjoint, expose :

Depuis 2004, les services municipaux Développement Local et Jeunesse organisent un « chantier jeunes » durant les vacances d’été. 

Le service jeunesse a opté pour un partenariat avec la MJC La Lucarne, dont les modalités sont fixées par convention. 

Les jeunes (nombre prévu : 10) effectueront un chantier (nettoyage du bois des Marlots et animation wii auprès des résidents de la RPA) en échange duquel ils bénéficieront d’un séjour dans les Vosges du 19 au 25 juillet 2009. 

Les frais seront répartis à part égale entre le service municipal jeunesse et la MJC La Lucarne.  

Les crédits sont prévus à l’article 422 – 6042 du budget général de la ville. 

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver cette convention et d’autoriser M. le Maire à la signer. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages.

( accepte cette proposition,

( autorise M. le Maire à signer la convention avec la MJC La Lucarne
5. CONTRAT DE CESSION DU DROIT D’EXPLOITATION D’UN CONCERT DU GROUPE POUM TCHACK AVEC L’ASSOCIATION CAFE MUSIQUE LA FONDERIE
Mme Françoise EMERY, Maire-Adjoint, expose :

La Commission Culturelle réunie le 16 avril 2008 a prévu lors de la programmation 2008/2009 la représentation du spectacle « POUM TCHACK en concert », le samedi 30 mai 2009 à l’Espace Culturel Bernard Dague. 

Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser M. le Maire à signer le contrat de cession du droit d’exploitation de ce spectacle avec l’Association Café Musiques La Fonderie ».
Le montant du contrat de cession du droit d’exploitation est de 5314,29 euros TTC. Les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 6042 – 314  du budget général de la ville.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages.

( accepte cette proposition,

( autorise M. le Maire à signer le dit contrat avec l’Association Café Musiques La Fonderie.
6. AIDE FINANCIERE POUR UN STAGE D’ETUDES A L’ETRANGER

Monsieur Eddy THOREAU, Maire-Adjoint, explique que la commune a été sollicitée par une étudiante méritante demeurant à Louvres, suivant une formation d’éducatrice spécialisée qui dans le cadre de sa troisième année de formation souhaite effectuer son stage dans des maisons d’enfants au Pérou.  Elle travaille sur ce projet depuis décembre 2007 avec plusieurs associations. 

Le stage est prévu du 1er juin au 1er octobre 2009. 

Après avis favorable de la Commission Action Sociale et du Bureau Municipal, il est proposé au Conseil Municipal d’apporter une aide financière de 300 euros à cette jeune fille pour qu’elle puisse réaliser son projet.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages.

( accepte cette proposition,

( décide de verser une aide financière de 300 euros en soutien à ce projet de formation.

7. PERSONNEL COMMUNAL : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
Madame Renée DANILO, Maire-Adjoint, expose :

Comme chaque année, il convient de créer, 2 postes d’agents d’entretien saisonniers à temps complet (grade : adjoint technique de 2ème classe), affectés aux services techniques pour le mois d’août 2009.

Après avis favorable, à l’unanimité, du Comité Technique Paritaire réuni le 7 mai 2009, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,

( décide de modifier le tableau des effectifs à compter du 1er Août 2009 comme suit :

- création de 2 postes d’adjoints techniques de 2ème classe saisonniers à temps complet (du 1er Août au 31 Août 2009).

( dit que les crédits sont prévus au budget 2009, article 64.131 chapitre 012.

Lecture des décisions prises en vertu de la délibération n° 08057 du Conseil Municipal du 4 avril 2008 donnant délégation à M. le Maire de prendre des décisions en application de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
· Prestation d’Avenir Moto sur la prévention routière auprès des enfants de l’accueil de loisirs « les Petites Canailles ;

· Service Petite Enfance – Représentation du spectacle « Momo le Corbeau » ;

· Mise à disposition d’un autocar le mardi 16 juin 2009 à destination du Centre Nature de Cormeilles en Vexin (95) ;

· Location de chapiteaux pour le festiv’art branché du 23 mai 2009 ;

· Location de matériel de sonorisation pour le festiv’art branché du 23 mai 2009.

· Contrat de maintenance du guide état civil avec la SARL A.D.I.C. ;

· Contrat de maintenance du guide état civil – Mariage des étrangers  avec la SARL A.D.I.C ;

· Contrat de maintenance du guide de la législation funéraire avec la SARL A.D.I.C.

· Convention de formation au logiciel SIGEC « MAELIS » ;

· Signature d’un avenant relatif à la  fusion – absorption et au transfert à SFR du marché passé avec neuf Cegetel - Marché n° M1L2 - Contrat n° 133910
· Signature d’un avenant relatif à la fusion – absorption et au transfert à SFR du marché passé avec neuf Cegetel - Marché n° M1L3 Lot 3 - contrat n° 134027 ;

· Création d’une sculpture sur le thème de l’eau lors du festiv’art branché du 23 mai 2009.

QUESTION ORALE DU GROUPE LOUVRES POUR TOUS, A M. GUY MESSAGER, MAIRE.

Monsieur le Maire, 

Lors du conseil municipal du 20 mars 2009, où s'est effectué le vote du budget, les élus d'opposition ont soulevé divers points relatifs à la gestion communale.
Suite à cette intervention, nous sommes toujours en attente de réponses précises concernant les points suivants :
· la définition d'un plan pluriannuel d'investissement 2009-2014 

· la projection relative à l'offre des services de la collectivité 2009-2014 en matière des politiques publiques en faveur des personnes handicapées, de l'aménagement urbain, des commerces de proximité, les politiques sociale, éducative et culturelle.
Cet éclairage peut favoriser une meilleure lisibilité de l'action communale pour les lupariens dans les cinq prochaines années.

Nous sommes bien conscients que le vote du budget s'inscrit sur une année civile mais pour autant, les lupariennes et les lupariens sont en droit d'attendre, de la part de la majorité actuelle  la mise en œuvre du programme annoncé lors des dernières élections.

Recevez, Monsieur le Maire, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux.
Brigitte BOSSU, Abdenour CHIBANE, Nathalie CARRIER.

REPONSE DE M. Guy MESSAGER, MAIRE : 

Vous savez aussi bien que moi qu’un grand nombre d’incertitudes règne aujourd’hui sur le financement des communes. La crise qui frappe actuellement notre pays touche directement toutes les communes, et bien évidement, Louvres n’échappe pas à cette réalité. 

Nous pensons que les communes risquent de connaître quelques années d’incertitude et de grandes difficultés. Partant de ce constat, nous nous devons d’être prudents pour le bien de nos administrés et nous ne nous lancerons pas de manière aveugle dans des actions irréfléchies sans en mesurer précisément les répercussions financières dans les années à venir. Il en va de notre responsabilité car nous savons qu’il est bien plus facile de parler que d’agir. En tant qu’élus de la majorité, nous agissons. 

Au jour d’aujourd’hui, il est délicat de fournir un plan d’action précis dans un contexte difficile où les recettes de l’Etat, d’année en année, se réduisent considérablement. Pour vous citer deux exemples concrets, nous ne savons pas comment la taxe professionnelle, dont la suppression a été annoncée il y a quelques mois, sera remplacée et quels montants nous seront alloués, de même vous n’ignorez pas que la participation financière de la C.A.F. se réduit d’année en année.
Néanmoins, je tiens à vous rassurer. Notre objectif est et sera toujours le bien être de nos administrés. 

Vous comprendrez aisément, si vous recherchez également le bien des Lupariens, que sans une vision claire de la sortie de crise, nous ne pouvons nous permettre d’entreprendre des actions qui nous placeraient dans une situation budgétaire plus préoccupante encore. 

L’équipe municipale connaît parfaitement la population de sa ville et bien plus qu’une question de chiffres, nous devons faire face notamment à la précarité d’une population touchée par le chômage, qu’il soit partiel ou total, par la vie chère et par un quotidien qu’il est de plus en plus difficile de maîtriser. 

Je comprends malgré tout votre volonté d’information et, pour répondre à votre question, sachez qu’à la mi-mandat, un point sera effectué sur notre programme électoral et que vous en serez, comme tous les Lupariens, très largement informés. 

Face à cette conjoncture difficile, nous continuons plus que jamais d’agir. Nous ne nous perdrons pas dans des effets d’annonce. Dire, c’est bien. Agir, c’est mieux. 

INFORMATIONS DE M. GUY MESSAGER, MAIRE.
1. SUBVENTIONS MUNICIPALES 2009
Remerciements des associations suivantes au Conseil Municipal :

· Association des Photographes Amateurs de Louvres,

· Association Point à la Ligne (Comité de défense contre la ligne à haute tension),

· Association Touristique et culturelle de Louvres (ATOLE),

· Amicale des anciens élus municipaux de la ville de Louvres,

· Fédération de Parents d’Elèves (FC.P.E.), Conseil Local Maternelle, Primaire Louvres,

· Association Thé Dansant Louvres-Goussainville (A.T.D.L.G.),

· Association des Directeurs Généraux des Collectivités Territoriale du Val d’Oise,

· Association Française des Sclérosés en Plaques,

· Groupe de Recherches Historiques et Archéologiques de Louvres-en-Parisis,

· Association L.I.B.R.E. (Les Indépendants du Bouteillier pour la Réussite des Enfants),

· U.F.C Que Choisir Fosses et environs

· Secours Catholique.

2. PLAN DE RELANCE DE L’AGENCE NATIONALE DE L’HABITAT (ANAH)

Dans le cadre du plan de relance, en cohésion avec l’esprit du Grenelle de l’Environnement, l’Anah met en place une écosubvention spécifiquement dédiée aux propriétaires occupants modestes.

Cette subvention vise à aider ces ménages à réaliser des travaux d’économies d’énergie simples, efficaces et peu coûteux. Sous certaines conditions, elle peut être cumulable avec le crédit d’impôt et l’éco-prêt à taux zéro.

L’Anah fera connaître cette écosubvention dans le cadre d’une importante campagne de communication.

3. PROTECTION DES EAUX CONTRE LA POLLUTION PAR LES NITRATES
Le 4ème programme d’action à mettre en œuvre dans les zones vulnérables en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates, dite directive « nitrate » est soumis à une consultation du public qui se déroulera du 26 mai 2009 au 28 juin 2009 inclus.
L’arrêté définissant les modalités de cette consultation est affiché et est à la disposition des administrés au service accueil de la Mairie de Louvres.

Pendant la durée de la consultation, le public pourra prendre connaissance du dossier (projet d’arrêté – rapport d’évaluation environnementale – avis de l’autorité environnementale) sur le site Internet de la Préfecture du Val d’Oise : www.val-doise.pref.gou.fr
Il est possible de transmettre ses remarques par courrier électronique  à l’adresse courriel suivante :

Consultation-4pa.Sefe.Ddea-95@equipement-agriculture.gouv.fr
Durant cette même période, le public pourra également prendre connaissance du dossier et inscrire ses observations sur les registres à feuillets non mobiles, ouverts à cet effet à la Préfecture du Val d’Oise, les Sous-préfectures de Sarcelles, Pontoise et Argenteuil.
4. SONDAGE : QUEL NOM POUR L’EX PARC SNCF ?

A la demande de Monsieur le Maire, une commission est chargée de trouver un nom définitif à l’ancien Parc du Centre de formation de la SNCF situé rue de Paris. Pour ce faire, une première liste de quatorze propositions (dont quatre émanant du GRALP) a été présentée en Bureau Municipal. Après consultation, deux noms ont été sélectionnés. Afin de choisir entre ces deux noms, la Ville a opté pour une consultation du public. Ainsi, vous pouvez voter pour le nom de votre choix soit en déposant le bulletin ci-dessous dans l’urne prévue à cet effet en Mairie, soit en vous rendant sur le site Internet de Louvres (www.ville-louvres.fr) et en répondant au sondage qui se situe sur la page d’accueil. 
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                       SONDAGE : QUEL NOM POUR L’EX-PARC SNCF?

Nom : ................................................                           Choix n°1 : “Parc du Château”  
Prénom : ...........................................                           
                                                                                     Choix n°2 : “Parc du Bourg”

Adresse : ..........................................                Coupon réponse à déposer en Mairie dans l’urne 
..........................................................                 prévue à cet effet 

CALENDRIER
Dimanche 7 juin 2009 de 8 heures à 20 heures

Elections Européennes 

Dimanche 7 juin 2009
Kermesse paroissiale
Dimanche 14 juin 2009 de 9 heures 30 à 18 heures
Brocante annuelle dans la zone industrielle, organisée par le Comité des Fêtes
Mardi 23 juin 2009 à 20 heures 30 à Roissy en France

Conseil de Communauté de Communes

Réunion ouverte au public.

Vendredi 3 juillet 2009 à 20 heures 30, en Mairie de Louvres
Séance du Conseil Municipal - réunion ouverte au public.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 21 heures 45.
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